
Catégories de fleurs d’eau
d’algues bleu-vert

Catégorie 1 
Une fleur d’eau de catégorie 1 est visible à l’oeil nu. Elle se caractérise par une faible densité 
de particules qui sont réparties de façon clairsemée dans la colonne d’eau.

Elle peut donner l’apparence d’une eau anormalement trouble, de particules qui semblent flotter 
entre deux eaux ou d’agrégats (flocons, boules ou autres) ou d’amas assez éloignés les uns des autres.  
La fleur d’eau peut être plus difficile à observer, puisqu’elle ne donne pas l’impression d’un changement dans  
la consistance de l’eau.

Il est important de mentionner que, dans cette catégorie, la densité des particules peut varier  
grandement, allant de quelques particules à plusieurs particules clairsemées dans la colonne d’eau.



Catégorie 2a 
Une fleur d’eau de catégorie 2a se caractérise par une densité 
moyenne à élevée de particules distribuées dans la colonne 
d’eau. Les algues bleu-vert peuvent être réparties dans la co-
lonne d’eau et ressembler notamment à une soupe au brocoli, 
à de la peinture, à des agrégats (boules, flocons, filaments ou 
autres) ou à des amas rapprochés les uns des autres ou à une 
purée de pois.       

Catégorie 2b 
Une fleur d’eau de catégorie 2b se caractérise par la présence 
d’algues bleu-vert à la surface de l’eau qui forment ce que l’on 
appelle une écume. La fleur d’eau sous forme d’écume peut 
être balayée par le vent et s’entasser près du rivage. La den-
sité d’algues bleu-vert y est alors très élevée. Une écume peut 
ressembler à un déversement de peinture et se présenter sous 
forme de traînées, d’un film à la surface de l’eau ou de dépôts 
près de la rive.      
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